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FICHE TECHNIQUE DE LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES SANITAIRES 
 

Cette fiche a été établie à partir du protocole sanitaire  annoncé par le 
Ministère de l’Education Nationale, les modalités de mises en œuvre sont 
détaillées dans les fiches thématiques du guide. 
Personnel qui vérifie le protocole : 
- Protocole publié par le ministère (03.05.2020) Vérification EN (IEN, Directeur, 
Enseignant) 
- Protocole publié par le ministère (03.05.2020) Vérification Mairie (agents). 
 

 

Ecole : 
 
Date : 
 
Nom de l’observateur : 

 

Les gestes 
barrières 
 

  
 

L’APPLICATION DES GESTES BARRIERE 

M Savon liquide disponible OUI NON 

M 
et 
I 

Solution hydroalcoolique OUI NON 

M Essuie-mains à usage unique OUI NON 

I Port du masque antiprojections par les personnels OUI NON 

M Port du masque antiprojections par les personnels OUI NON 

D Infographie affichée (gestes barrière, hygiène des mains) OUI NON 

I Masques antiprojections pour les enfants présentant des 
symptômes, le temps que les parents les reprennent en charge 

(élémentaire) 

OUI NON 

M 
et 
I 

Lingettes désinfectantes disponibles et utilisables par tout adulte 
(pour les poignées de portes et les interrupteurs) 

OUI NON 

M Mouchoirs jetables en libre-service OUI NON 

E Aération des locaux (salles de classe…) : récréations et midi OUI NON 

M Aération des locaux (salles de classe…) : matin et soir OUI NON 

Le lavage des mains  
E Dès l’arrivée à l’école OUI NON  

E Avant et après le repas OUI NON  

E Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations OUI NON  

E Avant d’aller aux toilettes et après y être allé OUI NON  

E Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué OUI NON  

E Le soir avant de rentrer chez soi OUI NON  
 

LE MAINTIEN DE LA DISTANCIATION PHYSIQUE 

Entrées et sorties de l’école 

D Horaires échelonnés afin d’éviter les attroupements OUI NON 

D Utilisation de plusieurs accès afin d’éviter les attroupements OUI NON 

D Parents non-autorisés à pénétrer dans l’enceinte scolaire OUI NON 

En classe et/ou à la cantine 

E Vérifier le bon aménagement de la classe, de manière à respecter 
la distanciation physique, la distance minimum d’1 mètre minimum 

entre les élèves de chaque côté (soit environ 4m² par élève) 

OUI NON 

E  Limiter les déplacements dans la classe OUI NON 

M Organiser la demi-pension de manière à respecter les gestes 
barrière et le principe de distanciation physique 

OUI NON 

 

LA LIMITATION DU BRASSAGE DES ELEVES 

E Pas de croisement des groupes OUI NON 

E 
et 
M 
 

Cour aménagée, pendant les récréations : proscrire les jeux de 
contact et de ballon et tout ce qui implique des échanges d’objets, 

ainsi que les structures de jeux dont les surfaces de contact ne 
peuvent pas être désinfectées 

OUI NON 
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D Récréations des groupes à différents moments et/ou en différents 
lieux 

OUI NON 

M Vérifier la neutralisation des installations et jeux d’extérieur dont la 
désinfection n’est pas effective 

OUI NON 

E Accès régulé aux toilettes OUI NON 

Activités sportives et culturelles 

E Veiller au respect des règles de distanciation pendant la pratique 
sportive 

OUI NON 

E Proscrire les jeux de ballon et les jeux de contact OUI NON 

E Proscrire l'utilisation de matériel sportif pouvant être manipulé par 
tous (ou réserver uniquement les manipulations à l'adulte) ou 

assurer une désinfection régulière adaptée 

OUI NON 

D 
et 
E 

Lister les intervenants extérieurs devant circuler dans l'école et leur 
fournir les consignes spécifiques 

OUI NON 

 

 
Hygiène relative 
aux locaux et des 
objets à vocation 
pédagogique ou 
ludique 

NETTOYAGE ET DESINFECTION DES LOCAUX ET MATERIELS 
M Nettoyage avant la reprise (habituelle ou approfondie selon le cas 

défini par le protocole) 
OUI NON 

E Aération régulière des locaux dans la journée, pendant 15 min 
pendant la recréation et la pause repas 

OUI NON 

M Aération régulière des locaux, pendant 15 min avant l’arrivée des 
élèves et après leur départ 

OUI NON 

M Bio-nettoyage des poignées de portes, des interrupteurs plusieurs 
fois au cours de la journée 

OUI NON 

M Bio- nettoyage des locaux entre les journées de classe OUI NON 

M Produits d’entretien hors de portée des élèves OUI NON 

Les objets utilisés 
E Sont identifiés OUI NON 

E Sont nettoyés par l’usage de lingettes désinfectantes OUI NON 

E Sont nettoyés entre chaque utilisateur et avant rangement OUI NON 
 

 

Formation, 
information et 
communication 
 

LA FORMATION, L’INFORMATION ET LA COMMUNICATION 
E Les enfants bénéficient dès le premier jour d’une information 

pratique sur la distanciation sociale, les mesures barrières et 
l’hygiène des mains 

OUI NON 

I Information des enseignants sur les gestes barrière relayée par les 
directeurs 

OUI NON 

D Information des intervenants des modalités mises en place dans 
l’école 

OUI NON 

D 
et 
E 

Parents informés des conditions d’ouverture de l’école (points 
d’accueil, horaires, organisation de la demi-pension, interdiction 

aux parents d’entrer dans les locaux, etc.…) 

OUI NON 

D 
et 
E 

Parents informés de leur rôle actif dans la surveillance de 
l’apparition des symptômes chez leur enfant et dans la mise en 

œuvre d’un diagnostic en cas de symptômes 

OUI NON 

D Parents informés de la nécessité de prendre la température de leur 
enfant avant le départ pour l’école 

OUI NON 

D Parents informés de la nécessité d’un nettoyage des mains dès le 
retour à la maison 

OUI NON 

D Parents informés que tout symptôme évocateur d’infection COVID-
19 chez un enfant conduit à son éviction immédiate 

OUI NON 

D Parents informés qu’un enfant ayant été évincé ne sera à nouveau 
accepté à l’école qu’après avis médical 

OUI NON 

 

 
Bilan, remarques, 
conseils 

 
 
 
 

 


